
 

 

Qu’inscrit-on dans le Registre de Santé et de Sécurité au Travail ? 

 Une situation que l’on considère comme anormale, susceptible de porter atteinte soit à 

l’intégrité physique et la santé des personnes, soit à la sécurité des biens 

 Des suggestions pour l'amélioration des conditions de travail 

 

Cela couvre l’ensemble des risques professionnels : 

o Risques de chute des personnes (chutes de plain-pied ou de hauteur) ; 

o Risques d’incendie ou d’explosion ; 

o Risques liés aux conditions de travail (stress) ; 

o Risques liés aux violences internes ; 

o Risques liés aux violences externes ; 

o …………… 

 

 

Faire un signalement 

 Cliquer sur  

 Renseigner l’ensemble des champs 

o Ecole / Etablissement : lieu pour lequel vous souhaitez faire votre signalement, par défaut 

votre école 

o Titre : résumer en une phrase la situation, ex : manque d’éclairage dans la cour de l’école 

o Famille de risque : choisir dans la liste déroulante 

o Description : décrire la situation le plus précisément possible 

 

Suivre votre signalement 

 Des courriels seront envoyés automatiquement lors d’un changement d’état concernant votre 

signalement : visé, commenté (à traiter, en attente, en cours, traité)  

Pour vous accompagner (décrire un signalement, trouver une mesure de 

prévention,…) 

 Assistant de prévention : 

o adp.niort-sud-79@ac-poitiers.fr 

 Conseiller de prévention départemental : 

o dsden79-conseiller-prevention@ac-poitiers.fr 

 Conseiller de prévention académique : 

o conseiller-prevention@ac-poitiers.fr 

 Secrétaires du CHSCT spécial Départemental, Académique : 

o chsctd-sec-79@ac-poitiers.fr    /  chscta-sec@ac-poitiers.fr 

 

 

Accès 

 Via le portail Arena sur https://id.ac-poitiers.fr/arena 

o « Intranet, référentiels et Outils » 

o Autres outils 

 « Registre Santé et Sécurité au Travail (R.S.S.T.) » 
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